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UJSTRt.Jl,lENT Il\JTERïTATIOl\TAL POUR LA LUTTE CON!.PRE LES .MESTJRES " 

DISCRI1UNATOIRES ET· LA PROTECTICN DES MIIiJORITES ' 

(Pro,jot commun àfprésenté :par M. Elrstr:and, M. Masani et M •. Menesse-Pallares) 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
-----~----------- --------

la protection clos minorités : 
.... ~---·--··-·~·-·-- ..... ----·--- ---------

~ec9~1~?S'·~. à ln Commisaton ô.es droits de J'homme d 1adopter les dis:positionc 

ci-après relatives à la lutte contre les mesures discriminatoires et à la pro­

tection des minorités : 

PRO.ffiT DE RESOLU'I'ION 

!~_?]l~_i!.l E i O!~ §~!!....§:Toit~. rle :1 'hornrne, 

Consi_È.é~nt. que le. Charte d.es .Nations Unies et la Déc1aration universelle 

des droits d.e 1 1homme posent en prj_ncipe que tovs les êtres humains doivent 

jouir des droits do 1 'honrrne et des libertés fondamentales, sans discrimlnation; 

, Co~t9-_t_':1:!?!. que, dans· de nornbreu:x pays et dans de nombre.ux territoires non 

autonomüs, les minoritée etlmiques, nationales, reli;;ie~H3es ou linguistiques 

jouissent du même traitement et de la même sécurité, e·n droit et en. fait, que 

l'élément dominant; de la :po:pulation;. 

Re~.?~.g>~arrt:: toutefois que dans les pays où il n'en n 1est pas air.isi, les 

efforts tentés par les minorités pour :parvenir à cette éc~alité, ~qu '.ils émanent 

Les auteur:::: o.u m·ésent document de travail sont d'accord. en général sur les 
dispositj_ono qutjJ, contient, mais se réservent le droit de les amender au 
cours c1_e la ':J.iooussion. 
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' . . ... l ~- ~ :- t_.. fY'''~ ! ~ ~-: < 1 '." • - ,Jt -· • \ • ~ . 

spontanément ® :La minorité ou q u "~Y,'fk\à&ient~:; inspirés ou: éuute~us t$·~ 1:!e':id:l~t·1~:elir, .. 
" ... . 

ont souvent donné lieu à une tension :et :~· d.eé conf'li ts, menaqan~ ~à~a11s \:~iltL l: . ·, 
"'· '"• 

tien de la paix et de la sécurité internationales et causant des souffrances 

incalculables à un grand nombre de :personnes; 

Considérant qu'il est urcent d'éliminer, de façon•progressiv:e et oJ;'donnée, 

cette source de tension et de confl,its; 
,-, 'J. 1 

Consciente çtue ce problème est d 1ordre international par sa nature sa 

portée, et qu•il exig'.:l le recours à une action internationale concertée; 

Convainc1.1e q_ue la t~che pr~ncipale des Nations.Unies, en çe g_ui concerne la 
---~- '<!, .:... • '· .·., ;,-_1' -'. ·-.· -,'• • 

lutte contre les mesures discrim_inatoires et 1!:!- proteqtion des minorités, est 

d 'encouraeer et d'aider :par tous les m~yens ~ossibl~s Î~· coexistence des minorités 

avec 1 'élément dominant -de la population du pays ou ··du Te:rritoire non autonome 

dans lequel elles vivent, sur la base d'une écalité de traitement et de sécurité, 
"' -. ' ' . . . .' -.l_.. ' .·- _· ' 

assuree en· droit :et ·en ·fait;-

Recommande que le Conseil économique· et social prenne ·.d:es ·dispositions pour 

élaborer une convention internatitona.le pour. la lutte contre les mesures d.iscrimi­

natoires et. la-protection des minorités, qui s 1inapirerait dan& ses grep.des lignes 

du projet de convention qui fia:ure à 1 'annexe A de la prés.ent·e résolution; 

~~nde en outre que le Conseil économique et social crée un organe 

permanent d 1e:x:perts en matière de lutte contre les me~ures discriminatoires et 

de protection è,e_s ~inqri ~.és, désig:qé. par _ie Secrétaire cénéral et responsable 
. . - -. . . 

sera composé de cinq_' à huit membres hautement 
.· . ·.· . ,,·, . . , devant :le Conseil;. cet organe 

''·. ;. . 

qualifié~ et .fera e.ppel à des. experts consultants ayant acquis une expérience 
"' .... . . •:- . 

de premi~r~ :ma.in den13 ce domain~t.; il devra, tout en veillant à ne pas encourager 
. . ·: . ,· . ' 

' 
d 1acti:v,~té.s: 1subve·rf7!.1Ye~iou ,hqstiles dirigée;B. contre auc~n,,aouvernement, accomplir 

les . t~ches sui vantes , f .. 
· a) Rechercher, :par voie de négociation, de médiatlon, de conciliation, 

d.'arbitracçe1 de règleme-nt Judiciaire, en favorisant la conclusion 

4 1accords bilatéraux ou régiq~~:x ou par tout autre moyen pacifique, 

la solution des problèmes urgents et importants qui se posent dans 

ces. domaines et qui.,ne _sont conf:t.és ,ni.~ l'Assemblée générale, ni 
. . . . . . . 

au Conseil ·de àécurité, ni à :tout autre organe de mise en oeuvre 

que pourrait établir le f.lltUr Pacte des droits de. 1 'homme;· 
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b) attirer 1 'attention du Secrétaire général des Nations Unies sur toute 

question relative à la lutte contre les mesures discriminatoires et à 

la protection des minorités qui, de l'avis du groupe d'experts, est 

susceptible de menacer le maintiën de la paix et de la. sécurité inter­

nationales; 

c) étudier l'application des lois, règlements et mesures administratives 

adoptés par des Etats Membres en ce qui concerde la lutte contre les 

mesures discriminatoires et la. prntection des minorités; 

d) désigner des commissaires ou créer des commissions spéciales chargées 

de collaborer avec les gouvernemen~s intéressés pour évaluer l'effica­

cité de ces mesures; 

e) poser des principes communs de lutte contre les mesures discriminatoires 

et de prt:ttection des minorités, fondés sur l'étude de l'efficacité des 

législations existantes, et chercher à s'assurer la coopération des 

gouver.nements pour donner effet à ces principes; 

f) s'acquitter de toutes fonctions qui lui seraient confiées en exécution 

de tout accord international sur la lutte contre les mesures discrimina­

toires ou' la protection des minorités, telles que les fonctions dont il 

est quE;lstion à l'article 20 du projet ,de convention qui figure è, l'annexE 

A de la. présente.résolution; 

g) Collaborer avec les gouvernements, l'tmœ:sco et les autres organisations 

1ntorgouvernementales, ainsi qu'avec les organisations non gouvernemen­

tales, dans toutes les activités scientifiques et éducatives tendant 

à corriger les attitudes colieotives qui rendent plus difficiles ~ 

lutte contre les mesures discriminatoires et la protection des mino­

rités; et 

h) . Fa:j.re rapport au Conseil sur ses travaux au moins une fois par an, 
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. . ' . ' \1 .•. _-· ... . ;· . .'· ., . 
· .. -, ., ,,, : Artlcle :p~emier 

~~::. ' 

•. · . Dé fini ti on ·du :te :t'me. ,
11UJ.i.nor1 té·11 

·.-_....:.,.. ' .,_ ' ,...._ 

1. .. · Au:x :f.ins ,~e la pr4~ente conve~_t;ion, le t~rme 11min~rh~,; s •à}pplique à· un 
. . . ,. . ' . . ·" ··: . 1 '-' . '.· . i' . . • .... . ... 

groupe. non prédominant .de r,es~9r~is.sants d'un Etat, residant 'sur le ter':ritoirè 

de cet Etat-.· et placé. r:;ous sq. jtlr:l,ô.iction, ·Q,~i ;ossèd~ et. dJsir~ !/ conserver 

des tradi tlons ou c'ces caractér~a;tiques etbi:tiq1J~S, relic~ie~ses 6~ ·l:Î.nguistiques 

stc.bles oe c'.if~:'érendant ne:~-t~ruent d~ ceJ,.les. dy rest~ de ia popui~d .. on>et 
~ .. -~. . =-· ~> Jr. . . . 

qui êSt. a-ssez nombr-ep:x .:peur eonserve.r ces traditions et ces ca;~.ét~r.iat!qÛes. 
2. Les iUapositions des .articles , . , et :· ' .. , de la ];u.é'~ènte 

~~ .·.· ~.·.:;.·. ',\' 

Convention ne sont nas -applicables _aux. membres .dès minorités qui : 
· • " · • · · ·· ~· .... : .. ; • • , - '·, · -.! •• . : · · : r : ~:: i. , ; _ .. 

a) Gnt :proc2.awé leur loye.uté ou leur fidelite envers un autre Jttat 

ou 'ont:montré·pa.r leurs actee que leur loyauté ou leu~ ffdélit6'6tait 

., àcquise à cet. autre E:tSJ.t; 

'b) Ont été déclarés criminels 
' - <' l ~" 

1 ~ < • :. • ' •• : 

rnu.x .te~es de l'~rti'?le 9 du Sbitût' à.é 
,· ! • i ·: -~ ~· . ' ·. :· ' ~ : 

J.,ol~.,'!.res ·ù.ü T:rib'Jnal militaire ,ir~tel'national. 
' ... :··.:] ·. '; ; ' . . 

3. Lès :Personnes :ou les- f1!'0Upe~ poursùiv'j.~ ~ ju~t~ ,t;itre pour des crimes non 
. . ~ - . ' ' -. - -- . :: '. :, :' t, 

po.litiques ou pour des ~etes contraires aux buts et principës des Na.tio~ Unies 

ne peuvent i:lê .réélan:er des droits .6ta~~is.:a.ux ar,tfcl~_§l ~' et -. __ ~e 

la présente Convention, 

Article 2 

Obligations ~énéral~ 

Tout membre d'une minorité jouit des mêmes dro1.ts et a les mêmes devoirs 

vis-à-vis de l'Etat que les autres ressortissants de ce dernier. 

>! 

1/ Si la Gommission estime que les Groupes qui désirent s'assimiler doivent aussi 
être protéc;és par le présent projet de convention, elle peut éteno.re la portée 
de cet article en remplaçant "et désiren par 11et dési:;::>e ou ne désire pas". 
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·.Aucune disposition de la présente convention· ~e peut êtr~ ·interprétée comn~e 

iirrposant une limi tatien ou comme portant atteinte a aucun des droits et libertes 

mentionnés dans la prés~nte Çonvention, qui pourrait déjà être garanti· en vertu 

deE\ lois d •.un Etat contractant ou en vertu de toute convention à laquelle cet 

Etat est partie .. 

Article 4 

Coexistence et assimilation 
-~ "'-.·-·--

1. Cha::~.ue Etat contractant s'encage à assurer aux minorités. la possibilité de 

coexister avec les autres élé;nents à.e la population qui vivent sur son terri­

toire et qui sont placés sous sa jul'idiction et ô.e jouir, en droit et en :fait, 

du même trattement et de la mêr:e sécurité. Toute:fois, chaque Etat contructant 

fera tout .son possible pour faciltter l'assimilation des minorités qui le 

désirent. 

2, Chaq_ue Etat contractant donnera au:x minorités et au.:r. éléments dominants de 

la population la poss:!.1Jilité de se familiarise1· uvee la langue, les traditions 

et les caractéristiques êtes autres éJ.éments de. la population, en vue de favoriser 

èl.es contacts mutuellement :profitables. 

Article 5 

Nationalité 

Nul ne se ven'a refuse:r la reconnaissance de sa nationalité ni ne sera 

privé cle s-a natio11alit.é pour la seule raison qu'il appartient à une minorité. 
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DEUXIEME PARTIE 

--- ..... ·· Art·iéie 6· .: 

· . _.,_, · ·Lutte. contre les, me.ewes discriminatoires 

1. Aucun' Etat contracta::nt.ne ·prenqra; ni. n'a.:tdera à prendre des mesures discri­

r.rinatoires, en .partiçulier pa:r 1 1act.ion d;es trib,unaux ou d.es a~torités' adminis-. 

trativ~~, contre une· minorité ou contre 1 1 un. des ~mb;ea de cette miribl"'ité; po~ 
des motifs fondés sur la race, la coule~~~ 'la langue, la :;~iig:i.on, l'opi'nion po­

litique ou autre, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou 

toute autre condition, . .. .. ~··: •, ~· . ·. ·.: 

2. C!.e.que Etat contractant s 1 efforc(3ra, par tous les moyens dont i'l dispose, 

tels que les m'?yens légialatifs,--adniin:t~t-rati:rsêt'~ducatifs, d'empê'cher 1 1appli-
! .: • 

cation à une minorité ou à l'un de_ ses me:rhbres de pra;tiques disqrimin13,~oir~~ Q.yan~. 

pour motif la. race-, ··la couleur, la 1anaue, ·la reliGion,., 1 'opin,ion poli tique: ou. 

autre, l'odgine nationale ciu sociale, _la· for'tuno, la naissance ou toute. autre 

condition. :, 

3. Chaque Etat ccintrab.tant' s'~ngage .:. consïdérer connne un dé-lit punissable par 

la loi les vratiques discriminatoires dont se rendraient coupables des fonction­

naires publics. 

Article 7 · 

Participation è. 1a utrect::tor1 des af.faires publiques 

l. Chaque Etat contractant accordera aux membres deEHJ,lipq:r.Hés .le mê'me traite­

lnent que celui qui est accordé dans des circonstances pareilles à tous les autres 
·''"·. 

ressortissants de cet Etat, en ce qui concerne : 

a) le droit de suffrage à to~tes:).ea~: élections; 

b)- le droit d'éligibilité ou le droit d 1ê'tre nommé à des fonctions publi-

ques; 
'1 '·'r_' 

c) le droit d 1 exercer toutes les fonctions publiques' quelle qu •en soit ; 

la nature. 

2, Si l'une des parties contractantes à la présente Convention se trouve dans 

l'impossibilité de s'ac~uitter immédiatement des obligations du présent article, 

parce que son opinion publique s'y oppose ou que certaines minorités ne sont pas 

suffisamment évoluées, elle s'engage à édicter, à titre temporaire, des mesures 

qui garantissent le droit des minorités d'~tre équitablement représentées à la 
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direction des affaires publiqq_ê'§._ !'l~ .. Q.~n§l.~1e.~ ;§~liy~ç_ea publics dans toute la 

:
1 méén:rl'Ef·q;ont.Pitible ·àveë :ae·a: né·deasttês· d tune :bonne a:dm:tin!h:~.tratton·.sl . '! 

,· "":·,. '-· ru · ·h ::' .1- · .. ··•· ,; :~tœticl€f e)./ · .-,-:···· • .... _ 
Droit de oi:rcUJI.~r ,J:ibrement et droit de choisir sa résidence 

Chaque Etat contractant accorde'l·a. aux membres· des minorités ,le droit de 

choisir leur résidence et de circuler librement sur son territoire, sous rô'serve · 

seulement· aes règlements app.llcables dans· les m~mes circonstances à tous les aut.ros 

;rèsoortisoonts dü paya. 

·Article 9 
Liberté de réunion .;eaislble '. \' 

Chl;l.que Etat contractant roconœit le droit de réunion paisible des assoml,~~ · 

tians, groupes professionnels et syndîeats. composés en majeure partie de membres 

des minorités, L'exercice de ce .droit ne peut faire l'objet que des saules res­

trictions qui sont prevues l_)ar la loi et· gui sont nécess~:dres à. ·la .m:mv.egarde de 

-la s.éoù1~i té nationale et de 1 1 ordro publie, de 1a ·santé p'i.tbliqüe et des bonne;s · 

m6eui-s,1 ou-dès' droits êt d.es libertés d 1autl.4 ui. 
: • ~; •' ' ; !' r Article 10 

Droit de choisir son con,joi.t)tz de se rrarier et de fonder une f'a.ni':.lle• 

1. Chaque Etat contractant accorderaaux n~mbres des minorités ayant atteint 

.• !,' 

1 '~.ge nubile Ù àr.bit d.e qhoit3.h~ Un· conjqirit, 9c.e s·E! ~:ri~lr' ~. ~E?. f9r3der uue fam:!.lle 

et de discoudrele rr.ariage au même titre qu'il l'accorde-à ses autres resS~ortis~ 

santa en générai dans les m6mes'ci:rconstances. 

2. · Nu:l: lïJtat contractant n'établira ni n1 impooern des entrave's ou des restrictions 

légale'S ou adminiètratives au droit des hommes et· dès femme-s ayant at.te;int .1 'âge. 

hubH·e de se narier et de fonder une famille sans aucune. limitation fondée: sur i.la 

race, la nationalité ou la religion, 

* g/ la So,us-Cnmmission vouëi.ra. peut-être étudier la possibiiité .d'a,1outer· au pré-

sèi:it · àrt 1'Üie les· mots sutvants : ''en décidant·, par exempl-e·, qU' un certain 

nombl•e de pGEftes' seront i·é'servés è, des membres, des minf'rités à tous .les 

· échelr;ns de ·l"administration.n 

2../ 'Cet .article sera 'peut-être jugé inutile, 'connne faisant double en:rploi avec 

'l'art1cle 8 du projet de: Pacte des d:roi ta de 1:' lforrinié. 
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Article 11 

Droit· de .rasne,r sa vie 

1. Chaque Etat .contractant accordera aux membree d:ea ll1'i'norités le':même traitement 

qttlil accorde dans les mêmes circonett:l!Waa}à ses autres reaaortieaantee en général 
en ce qu:i. concerne l'adjudication de travaux publics., l'octroi de patentes, l'ac­

cès aux affaires, à une profession, à un métier ou à un emploi, ou aux moyens de 

formation professionnelle. 

2. Chaque Etat contractant accordera aux membres des minorités le traitement 

gu 1 il accorde dans les m~mea circonstances à ses autres ressortissants en général, 

en ce qui concerne le droit d'exercer une profession ltbérale, agricole, indus­

trielle, artisanale et commerciale, et le droit de créer dès entreprises colliDler­

cialoo et industrielles. 

Article 12 

Biens meubles et innneubles 

Chaque Etat contractant accordera au.v.: membres des rn.inorités le traitement 

qu'il accorde dans les mêmes circonstances à ses autres ressortissants en général, 

en ce qui concerne l'acquisltion de biens meubles et immeubles et l'exercice des 

droits qui s'y rattachent, ainsi que les baU.x et autres contrats relatifs aux 

biens meuble~ et immeubles. 

Article 13 

Droit à 1 1usae:e des services destinés à la communauté 

1.· Chaque Etat contractant accordera aux. membres des minorités le traitement 

qu'il accorde dans les mêmes circonstances à ses autres ressortissants en général, 

en ce qui concerne I' usage des services destinés à la colliDlunauté, fournis, en tout 

ou en partie, par l'Etat ou par d1autres autorités uubliques : ensetgnement_. ser­

vices culturels, logement, services sanitaires, secoure ou assistance publique,' et 

autres services analogues .IJ:/ · · · · · · 
IJ..J :La Sous-Commission voudra peut-~tre ajouter à cet article un paragraphe conqu 

à peu près comme suit : 

"Aux cas où une minorité n'aurait pas att'eint le :aegré de développement éduca­

tif, culturel ou social des autres éléments de la population, chaquè Etat con­

tractant s'engage à accorder à cette minorité, à titre temporaire, des servi­

ces publics plus importants qu'au::c autres éléments de la population, afin 

d'aider cette minorité à atteindre le niveau général de développement éduca­

tif, culturel et social des autres éléntents de la population.'t 
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Légi,slation ouvrière et sécurité sociale 

1. Chaque Etat contractant accordera aux membres des minorités le traitement 

qu 1 11 accorde dans les m~mes circonstances i\ ses autres ressortissants en géné-

ral, dans les domaines ci-après : 
: t,! l 

a) rémunération (y compris les allocations far.1iliales si elles font 

tte de la rémunération), hel:tres de travail, l~eùres ·~up:plé:rlléntaires, èong6s 

. paj~és, réglementation du travail à domic:!.le, âge minimu..~ de 'Îiemploi, a:ppren­

tissage et foriœ.tion professionnelle, travail des fem:mes et des enfants, 

jouissance des avantages de13 contrats collectifs et inclenmïtôs -pour les ac­

cidents ou les maladies du travail, dans la mesure où toutes ces questions 

sont régie~ par des lois ou rèJglements, ou soumises au contr<3le de l 'admi-

. nist.ra.tion publique; 

. p) Sécurité s0ciale ( disp~sHions lég1.slatives relativec aux domaines 

ci-après : accidents du travail, :n::aternité, :mf.üadie, invalidité, vteillesse, 

décès, chÔmage, charges de famille, ainsi que tous les autres doimines auX:.. 

quels s 1 appl~que la sécurité sociale conformément aux lois ou aux règlements 

nationaux). 

Article 15 

Possibilité de se rendre c 1 1étran'Cer 

'' 

Cl1aque Etat contractant accordera au'x membres des minoX'ités les mê:rres fac.i­

lités q u 1 il accorde dans les mêmes circonstances :à ses autres ressortissants en 

général, :pour quitter le terl'itoire de l'Etat et bénéficier de la protection 

consulaire à l'étranger. 

'Article 16 

Mesures éducatives destinées à lutter contre la discr~.;n1nation 
":: ;_,,.; 

1. Chaque Etat con-ttractant s 1 engage à inscrire dans ses progralli!:'~~s d 1 ensei,snè-

ment des rra ti ères tendant à encourager la répression· de; ·toute i'ncitation à la 

haine, raciale ou autre, et 8, développer la ~o~~éhemrion, 18. tolérance et l 1ami-
·: . . . 

tié entre toutes les nations et tous les c:·oupes r~ciauX:, ethniques ou religieux. 

2. Chaque Etat contractant s' ~ngage à collaborer avec les Gouvernements, aveè . 

l'UNESCO et les autres organisations inte.•:-gouvérneuientaiea et ~vec les organi­

sations non gouvernementales qui vtsent à atteindre ces mê':mes objectifs. 
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. TROISIEME PARTIE 

Article 11 
Protection des minorités 

Chaque I~tat contractant accordera aux m:i.norités le droit de jouir de leur 

propre vie culture1le et de la développer, .de professer et de pratiquer leur 'propre 

religion, d'employer leur propre langue en privé, dans les .relations commerciales, 

dans la pratique de leur culte, dans la presse et lea publications de toutes sor­

tes, dans les réunions publiques, ainsi que le droit de participer à i'activité 

politique du pays. 

Article 1~/ 
Emploi de la langq~ de la minorité 

Cr~que Etat contractant accordera aux membres des minorités linguistiques le 

droit et les moyens d'employer leur propre langue, soit verbalement, soit par écrit, 

devant les tribunaux et les organes.de l'administration publique, centrale et loca~ 

le. 

Article 19 

Enseignement 

1. Chaque Etat contractant accordera aux merrbres des minorités les m~mes facili­

tés d 'acd)s à 1 1 enseignement public qu 1 :n accorde en général, dans les mêmes cir­

constances, à ses autres ressortissants. 

2. Dans les villes et dans les régions oh f:l'C't:r1;e Ui1e hlinorité linguistique qui 

désire que 1' enseignement dans les écoles pl ii"l.'O..ires eo:l.t do L'lé dans la langue de 

la minorité, chaque Etat contractant devr2. donne::.~ l'en.Jeignement dans cette langue; 

il pourra cependant rendre 1 i enseignement c1 lune langue officielle oblitSato:ire dans 

ces écoles. 

3. Dans les vili~s et dans les résions où existe une minorité lin(Suistique· ou 

religieuse qui demande l'autorisation d'ouvrir ses propres établissements scolaires, 

scientifiques et culturels, de les administrer et d'en fournir le corps enseignant, 

d'en établir les programmes conformément aux normes régulières exigées par l'Etat, 

ou d'enseigner la langue ou la religion de la mim"rité, chaque Etat contractant 

é.tudiera favorablement ces dem:mdes' ainsi que 1' octroi à ces institut ions dt une 

part éqtlitable des crédits et des facilités techniques disponibles. 

'j_/ 11. Ekstrand ·est q. 'avis que l'article 19, qui est plus général que l'article 18, 

devrait venir avant ce dernier. 
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l~. Rien dans le présent artic~e ne devra être interprété comme donnant à une 

:ninorité en tant que telle, ni à un membre d'une minorité 1 le droit de suscite1· 

:9ar l'éducation un esprit d'isolement du reste da la population de l'Etat, ou de 

négliger les traditions communes à la population de l'Etat dans son ensemlJle. 

QUJ.,TRIE.ME PAR'riE 

Nise en oeuvre et dispositions finales 

Article 20 

Colla}?~.,:0-~vec l'Or{Zanisa~l? des Ibtions Unies 

1. Chaque Etat contractant s'engage à collaborer, cie.ns 1 'exercice de leurs 

fonctions, avec toute institution ou tout arcane chargé par les Nations Unies de 

la lutte contre les mesures discrimiPatoires ou de la protection des minorités; 

en particulier 1 il leur. facilitera le contrÔle de l'application des dispositions 

de la présente Convention. 

2. Pour pernettre ô. l'institution appropriée des nations Unies de faire rapport 

aux organes com:pétents de 1 1 Ort;anisation, chaque Etat contractant s 1 engage ri lui 

fournir, sous la fOl"llle \•oulue, tous les renseignements, statist1ques et inforrœ.­

tions requis en ce qui concerne 

a) la situation des minorités; 

b) la mise en oeuvre de la présente Convention; 

c) les dispositions législatives prises pour la lutte contre les 

mesures discriminatoires ou la protection des minorités, la mesure 

dans laquelle elles sont appliquées et les résult~ts obtenus; et 

d) les mesures prises notamment dana le dolJ'1aine éducatH, en vue 

d'éliminer les causes économiques et sociales de la discrimination, 

et les résultats obtenus. 




